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RÉUNION DE LA CLECT DU 21 MARS 2023 
RAPPORT 

 

 

PRÉAMBULE 
 

Par délibération n°C2021_06_27 du Conseil de Communauté en date du 1er juillet 2021, il a été 
décidé la restitution, à compter du 1er janvier 2022, des compétences « Enseignement élémentaire 
et pré-élémentaire public » et « Restauration scolaire » dans les conditions définies par l’article 
L5211-17-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. Le préfet, dans son arrêté n°30-2021-
10-13-00110 en date du 13 octobre 2021 portant constatation des compétences de la 
communauté Alès Agglomération au 1er janvier 2022, a prononcé la restitution de ces 
compétences facultatives. 

 
Afin de limiter les difficultés organisationnelles, tant pour les services communaux et 
communautaires que pour les familles des enfants scolarisés, des délégations de compétence des 
communes à la communauté Alès Agglomération ont été réalisées du 1er janvier 2022 au 31 juillet 
2022 :  
 

Compétences déléguées Communes concernées Base juridique 

Compétence « Restauration 
scolaire » 

Opérations ayant trait à l’achat 
des denrées, à la confection des 

repas, à la facturation, aux 
encaissements et au 

recouvrement des impayés de la 
restauration scolaire du collège 

La Régordane 

Génolhac, Chamborigaud, Le Chambon et La 
Vernarède 

Délibération 
n°C2021_10_28 

du Conseil de 
Communauté en 

date du 9 
décembre 2021 

Compétences « Enseignement 
élémentaire et pré-élémentaire 

public » et « Restauration 
scolaire » 

Opérations ayant trait à 
l’inscription, à la réservation, à 

la facturation, aux 
encaissements et au 

recouvrement des impayés des 
services d’accueils périscolaires 

et de restauration scolaire 

Alès, Bagard, Boucoiran et Nozières, Brignon, 
Cruviers-Lascours, Deaux, Euzet les Bains, 

Générargues, Le Martinet, Les Mages, Lézan, 
Martignargues, Méjannes Les Alès, Mialet, 
Monteils, Ners, Rousson, Saint Césaire de 
Gauzignan, Saint Etienne de l'Olm, Saint 
Florent sur Auzonnet, Saint Hippolyte de 

Caton, Saint Jean de Ceyrargues, Saint Jean de 
Serres, Saint Jean de Valériscle, Saint Jean du 
Gard, Saint Julien de Cassagnas, Saint Julien 
les Rosiers, Saint Just et Vacquières, Saint 

Sébastien d'Aigrefeuille, Seynes, Vézénobres 

Délibération 
n°C2021_08_11 

du Conseil de 
Communauté en 

date du 14 
octobre 2021 

 
Le IV de l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts prévoit que la Commission Locale 
d’Evaluation des Charges Transférées (ci-après la CLECT) est saisie à chaque transfert ou 
restitution de compétence afin de déterminer les conséquences financières entre communes et 
intercommunalité.  
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Le présent rapport a ainsi pour objet de se prononcer sur les modalités d’évaluation des 
compétences rendues aux communes et les montants des charges qui leur sont restituées. 

 
Il n’a pas pour objet de déterminer les modes de gestion des compétences restituées. Ainsi, la 
facturation des services communs « Personnel des écoles » et « Ecoles : réservation-facturation-
encaissement aux familles », auxquelles certaines communes ont choisi d’adhérer, ne figure pas 
dans ce rapport. 
 
L’actif rattaché aux compétences « Enseignement élémentaire et pré-élémentaire public » et 
« Restauration scolaire », constitué essentiellement du mobilier des écoles, fera l’objet d’une 
retour à chaque commune, dans le cadre d’une convention de transfert d’actif. 
 
 

A) LE CADRE JURIDIQUE 

 
1) ROLE ET COMPOSITION DE LA CLECT 

 

S’agissant de la première réunion de cette commission, il est nécessaire de rappeler son rôle, 
défini dans l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts :  
« Il est créé entre l’établissement public de coopération intercommunale soumis aux dispositions 
fiscales du présent article et les communes membres une commission locale chargée d’évaluer les 
transferts de charges. Cette commission est créée par l’organe délibérant de l’établissement public 
qui en détermine la composition à la majorité des deux tiers. Elle est composée de membres des 
conseils municipaux des communes concernées : chaque conseil municipal dispose d’au moins un 
représentant. 
La commission élit son Président et un vice-président parmi ses membres. Le Président convoque 
la commission et détermine son ordre du jour ; il en préside les séances. En cas d’absence ou 
d’empêchement, il est remplacé par le vice-président. 
La commission peut faire appel, pour l’exercice de ses missions, à des experts. Elle rend ses 
conclusions l’année de l’adoption de la cotisation foncière des entreprises unique par 
l’établissement public de coopération intercommunale et lors de chaque transfert de charges 
ultérieur ». 
 
 

2) ADOPTION DU RAPPORT DE LA CLECT 
 

Le présent rapport sera adressé aux 72 communes de la communauté Alès Agglomération, pour 
délibération concordante de chaque conseil municipal. La condition de majorité pour le vote de 
chaque conseil municipal est la majorité simple. Les conseils municipaux doivent se prononcer 
dans un délai de 3 mois à compter de la transmission du rapport par le Président de la CLECT. 
L’absence de délibération dans le délai de trois mois ne vaut pas avis favorable de la commune 
membre. 
 

Pour être validé, le rapport de la CLECT doit être approuvé à la majorité qualifiée des conseils 
municipaux, à savoir l’une ou l’autre des conditions suivantes : 

- les deux tiers au moins des conseils municipaux représentant plus de la moitié de la 
population totale. 

- la moitié au moins des conseils municipaux représentant plus des deux tiers de la 
population totale. 
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Le rapport de la CLECT est adopté dès lors que les conditions de vote à la majorité qualifiée sont 
remplies et ce nonobstant le fait que certaines communes ne se soient pas prononcées ou que le 
délai de trois mois n’ait pas expiré. 
 

Par ailleurs, le 8e alinéa du IV de l’article 1609 nonies C du CGI précise explicitement que : 
« Lorsque le Président de la commission n’a pas transmis le rapport précité aux conseils municipaux 
des communes membres ou à défaut d’approbation de celui-ci dans les conditions susmentionnées, 
le coût net des charges transférées est constaté par arrêté du représentant de l’Etat dans le 
département. » 
 

Lors d’une prochaine séance de l’exercice 2023, le conseil communautaire prendra acte des 
résultats du vote des conseillers municipaux, et votera le montant définitif de l’Attribution de 
Compensation de chaque commune pour 2022, s’il y a application du rapport. 
 
 

3) ÉVALUATION DES CHARGES RESTITUÉES 
 

Le 4e alinéa du IV de l’article 1609 nonies C du CGI fait état des deux méthodes possibles pour 
procéder à l’évaluation des charges de fonctionnement (non liées à la restitution d’un 
équipement) :  
 

o Méthode n°1 :  constater le coût réel des charges de fonctionnement dans le compte 
administratif de l’exercice précédant la restitution (exercice 2021 en 
l’espèce). 

o Méthode n°2 :  constater le coût réel des charges de fonctionnement dans les comptes 
administratifs d’une période de plusieurs exercices précédant le transfert, 
période déterminée librement par la CLECT. 

 

La crise sanitaire ayant perturbé l’exercice 2020, la CLECT propose d’utiliser pour l’évaluation des 
charges la méthode n°1 (coût réel de l’exercice 2021). Elle propose de mettre en œuvre une 
garantie afin que le montant des charges restituées aux communes ne puisse pas être inférieur au 
montant des charges qu’elles avaient initialement transférées. 
Le détail des charges (et recettes) prises en compte, leur mode de calcul ainsi que, le cas échéant, 
leurs clés de répartition, sont exposés ci-après. 
 
 

B) MODE DE CALCUL DES CHARGES RESTITUÉES « ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE ET PRÉ-
ÉLÉMENTAIRE PUBLIC » ET « RESTAURATION SCOLAIRE » 

 
1) RESTITUTION CHARGES DIRECTES (HORS DÉPENSES DE PERSONNEL) 

 

= Dépenses et recettes constatées sur l’exercice 2021 dans les établissements scolaires et 
restaurants scolaires localisés dans la commune. 
 

Cas particulier d’une commune membre d’un RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) : 
Clé de répartition = Nombre d’élèves, scolarisés au 1er octobre 2021 dans le RPI et domiciliés sur la 
commune, pondéré par : (nombre d’élèves scolarisés au 1er octobre 2021 dans le RPI et domiciliés 
en dehors du RPI / nombre de communes du RPI). 
 
Détail des dépenses constatées :  
 

o CHARGES DIRECTES « ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE ET PRÉ-ÉLÉMENTAIRE » 
 

Chapitre 011 :  Fournitures scolaires, transports scolaires, petit équipement 



4/13 

Chapitre 65 :  Participations aux écoles privées et aux syndicats mixtes - facturation des 
élèves scolarisés dans des communes hors Communauté Alès Agglomération 

Chapitre 70-74-75 :  Recettes et participations diverses 
o CHARGES DIRECTES « RESTAURATION SCOLAIRE » 

 

Chapitre 011 :  Acquisition et livraison de repas, achat de denrées alimentaires 
Chapitre 70-74 :  Encaissement des recettes Famille, participations diverses 
 
Les communes de Génolhac et du Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) de 
Chamborigaud, Le Chambon et La Vernarède ont délégué à la Communauté Alès Agglomération 
leur compétence « Restauration scolaire » jusqu’au 31 juillet 2022. Les charges qui leur sont 
restituées en 2022 ne correspondent donc pas à une année pleine. 
 

o CHARGES DIRECTES « ACCUEIL PERI-SCOLAIRE » 
 

Chapitre 011 :  Fourniture de matériel pédagogique 
Chapitre 70-74 :  Encaissement des recettes Famille, participations diverses 
 
 

2) RESTITUTION CHARGES DE GESTION DU PATRIMOINE 
 

= Dépenses d’énergie - électricité, fuel, chauffage - et d’entretien (chapitre 011) constatées sur 
l’exercice 2021 dans les établissements scolaires et restaurants scolaires localisés dans la 
commune. 

 
 

3) RESTITUTION CHARGES DES MOYENS GENERAUX 
 

= Dépenses de téléphonie et de reprographie, de maintenance informatique, alarmes et sécurité 
incendie (chapitre 011) constatées sur l’exercice 2021 dans les établissements scolaires et 
restaurants scolaires localisés dans la commune. 

 
 

4) RESTITUTION CHARGES AFFERENTES A LA GESTION DES INSCRIPTIONS, RESERVATIONS, 
FACTURATIONS, ENCAISSEMENTS ET DEMANDES DE MISE EN RECOUVREMENT DES 
IMPAYES DES ACCUEILS PERISCOLAIRES ET DE LA RESTAURATION SCOLAIRE. 

 

= Dépenses constatées sur l’exercice 2021 et réparties selon le nombre d’élèves inscrits au 1er janvier 
2022 à un établissement scolaire de la commune et ayant déposé un dossier de pré-inscription sur 
la plateforme. 

 
Détail des dépenses constatées :  
 

Chapitre 012 :  Personnel accueillant le public et traitant les dossiers, coûts indirects de 
gestion du personnel (service des carrières et rémunérations), de gestion 
comptable, de gestion et d’entretien des bâtiments 

Chapitre 011 :  Achats et prestations de service (licences, abonnements et maintenance des 
logiciels Concerto et Espace Citoyens), coût indirect des moyens généraux 

 
Des communes ont délégué à la Communauté Alès Agglomération une partie de leurs compétences 
« Enseignement élémentaire et pré-élémentaire » et « Restauration scolaire » jusqu’au 31 juillet 
2022. Les charges qui leur sont restituées en 2022 ne correspondent donc pas à une année pleine. 
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5) RESTITUTION CHARGES DIRECTES RESSOURCES HUMAINES 
 

= Masse salariale, constatée en 2021, du personnel de terrain (dit « personnel des écoles ») et 
des agents gestionnaires, directement affectés dans les établissements et restaurants scolaires 
localisés dans la commune. 

 
Cas particulier d’un commun membre d’un RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) : 
Clé de répartition = Nombre d’élèves, scolarisés au 1er octobre 2021 dans le RPI et domiciliés sur 
la commune, pondéré par : (nombre d’élèves scolarisés au 1er octobre 2021 dans le RPI et 
domiciliés en dehors du RPI / nombre de communes du RPI). 

 
 

6) RESTITUTION CHARGES SPECIFIQUES AUX COMMUNES EN EXERCICE PLEIN 
 

Cas particulier d’une commune membre d’un RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) : 
Clé de répartition = Nombre d’élèves, scolarisés au 1er octobre 2021 dans le RPI et domiciliés sur 
la commune, pondéré par : (nombre d’élèves scolarisés au 1er octobre 2021 dans le RPI et 
domiciliés en dehors du RPI / nombre de communes du RPI). 
 
Détail des dépenses constatées :  
 

o COUT DE LA FONCTION SUPPORT « EDUCATION » 
 

= Dépenses constatées en 2021 et réparties selon le nombre d’heures payées aux agents de 
terrain directement affectés dans les établissements et restaurants scolaires localisés dans la 
commune. 

 
Chapitre 012 :  Personnel du service support « Education » réalisant la gestion du personnel de 

terrain 
Chapitre 011 :  Coûts indirects (frais généraux de téléphonie, locaux, affranchissement…) 
 

o COUT DU POOL DE REMPLACEMENT 
 

= Dépenses constatées en 2021 et réparties selon le nombre d’heures payées aux agents de 
terrain directement affectés dans les établissements et restaurants scolaires localisés dans la 
commune 

 
Chapitre 012 :  Personnel du pool de remplacement 

 
 

7) RESTITUTION CHARGES GESTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

= Dépenses d’entretien de jeux dans les cours d’école, d’élagage des arbres (…) (chapitre 011) 
constatées en 2021 dans les établissements scolaires des communes. 

 
 

C) DÉTAIL PAR COMMUNE DES CHARGES RESTITUÉES « ENSEIGNEMENT ÉLÉMENTAIRE ET PRÉ- 
ÉLÉMENTAIRE PUBLIC » ET « RESTAURATION SCOLAIRE »



 

  

6/13 



 

  

7/13 



 

  

8/13 



 

  

9/13 



 

  

10/13 



 

  

11/13 



 

  

12/13 



 

 

13/13 


